
CALENDRIER DE COLLECTE 2012 
Journée de collecte : MARDI 
 

       Ordures         Recyclage          grosses ordures 
 

JANVIER 
 D L M M J V S 
 1 2 3 4 5 6 7 
� 8 9 10 11 12 13 14 
 15 16 17 18 19 20 21 
� 22 23 24 25 26 27 28 
 29 30 31     

 
FÉVRIER 

 D L M M J V S 
    1 2 3 4 
� 5 6 7 8 9 11 11 
 12 13 14 15 16 17 18 
� 19 20 21 22 23 24 25 
 26 27 28 29    

 
MARS 

 D L M M J V S 
     1 2 3 
� 4 5 6 7 8 9 10 
 11 12 13 14 15 16 17 
� 18 19 20 21 22 23 24 
 25 26 27 28 29 30 31 

 
AVRIL 

 D L M M J V S 
� 1 2 3 4 5 6 7 
 8 9 10 11 12 13 14 
� 15 16 17 18 19 20 21 
 22 23 24 25 26 27 28 
� 29 30      

 
MAI 

 D L M M J V S 
�   1 2 3 4 5 
 6 7 8 9 10 11 12 
� 13 14 15 16 17 18 19 
 20 21 22 23 24 25 26 
� 27 28 29 30 31   

 
JUIN 

 D L M M J V S 
�      1 2 
 3 4 5 6 7 8 9 
� 10 11 12 13 14 15 16 
 17 18 19 20 21 22 23 
� 24 25 26 27 28 29 30 

 

JUILLET 
 D L M M J V S 
 1 2 3 4 5 6 7 
� 8 9 10 11 12 13 14 
 15 16 17 18 19 21 21 
� 22 23 24 25 26 27 28 
 29 30 31     

 
AOÛT 

 D L M M J V S 
    1 2 3 4 
� 5 6 7 8 9 10 11 
 12 13 14 15 16 17 18 
� 19 20 21 22 23 24 25 
 26 27 28 29 30 31  

 
SEPTEMBRE 

 D L M M J V S 
       1 
� 2 3 4 5 6 7 8 
 9 10 11 12 13 14 15 
� 16 17 18 19 20 21 22 
 23 24 25 26 27 28 29 
� 30       

 
OCTOBRE 

 D L M M J V S 
�  1 2 3 4 5 6 
 7 8 9 10 11 12 13 
� 14 15 16 17 18 19 20 
 21 22 23 24 25 26 27 
� 28 29 30 31    

 
NOVEMBRE 

 D L M M J V S 
�     1 2 3 
 4 5 6 7 8 9 10 
� 11 12 13 14 15 16 17 
 18 19 20 21 22 23 24 
� 25 26 27 28 29 30  

 
DÉCEMBRE 

 D L M M J V S 
�       1 
 2 3 4 5 6 7 8 
� 9 10 11 12 13 14 15 
 16 17 18 19 20 21 22 
� 23 24 25 26 27 28 29 
 30 31      
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
CONTENANTS RÉGLEMENTAIRES  :  

� le bac NOIR pour les ordures (recommandé) 
� le bac VERT  pour les matières récupérables (recommandé) 
� contenants munis de poignée et d’un couvercle d’une capacité entre 40 et 100 litres 
� gros sacs de plastiques verts ou noirs (maximum de 6 sacs par collecte) 

 
 
CHANGEMENT D’ADRESSE 

Le bac VERT pour les matières recyclables doit rester à la résidence en cas de déménagement car il est fourni 
par la Municipalité. 
 

 
CENDRES DE FOYER 

Les cendres de foyer doivent être refroidies au moins 2 semaines avant d’être déposées dans un sac de 
plastique et mises dans le bac noir. 

 
 
INFO BAC 

1. Vous devez placer votre bac en bordure de la voie publique la veille de la journée de la collecte. 
 
2. Ne jamais déposer de matières sur le couvercle du bac, ni à côté. 

 
3. Disposez le bac de façon à ce que les roues de même que les poignées se retrouvent du côté opposé à la 

rue. 
 

4. Laissez une distance de 2 pieds entre les bacs, la boîte aux lettres ou tout autre objet. 
 

5. Enlevez tout objet servant à retenir votre bac afin d’éviter qu’il ne se prenne dans le mécanisme de levée 
du bac. 

 
 
MATIÈRES COMPOSTABLES (RÉSIDUS VERTS) 

La Municipalité de Saint-Antoine-de-Tilly dispose de conteneurs servant à recueillir les matières compostables : 
feuilles, pelouse et résidus de jardin. Apportez-y vos matières dans des sacs de papier brun ou des boîtes de 
carton : elles serviront à faire un compost d’une excellente qualité. Les sacs de plastique sont interdits. 

 
 
DÉCHETS VOLUMINEUX 

Les déchets volumineux seront ramassés le ….(à venir)……… . 
 
Les déchets volumineux sont tout ce qui meuble une résidence, mais qui ne peut être mis dans le bac noir. 
Sont également compris :  

� Fauteuils et matelas, tapis et couvre-planchers (roulés); 
� Piscines hors terre, accessoires et pompes; 
� Réservoirs (vides) d’un maximum de 1 100 litres (250 gallons) et non contaminés; 
� Branches d’arbre de moins de 3 pieds (1 mètre), attachées en paquets; 
� Meubles et accessoires de jardin; 
� Souffleuses, tondeuses, coupe-bordures, etc… (sans moteur à essence) 
� Cuisinières, laveuses, sécheuses et lave-vaisselle. 
 
Les réfrigérateurs, les congélateurs, les climatiseurs, les déshumidificateurs et les thermopompes de 
piscine ne sont pas acceptés. 

 
 
RÉSIDENCES SAISONNIÈRES 

La collecte pour les résidences saisonnières (chalets) s’effectue inclusivement entre le 1er mai et le 31 octobre 2011. 

 

 


